
 

. /. 

 ORGANISATION MONDIALE 

DU COMMERCE 
WT/GC/W/525 
30 janvier 2004 
 

 (04-0349) 

Conseil général 
11-12 février 2004 

 

 
 
 

ACCESSION DU CAMBODGE 
 

Demande de prorogation du délai d'acceptation 
du Protocole d'accession du Cambodge 

 
 
 Le Protocole d'accession du Cambodge à l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation 
mondiale du commerce est ouvert à l'acceptation du Cambodge jusqu'au 31 mars 2004.1 
 
 Le Cambodge a demandé une prorogation, jusqu'au 30 septembre 2004, du délai d'acceptation 
fixé au paragraphe 7 du Protocole.2  Pour faciliter l'examen de cette question par le Conseil général à 
sa réunion des 11 et 12 février 2004, le texte d'un projet de décision est joint en annexe. 

                                                      
1 Voir WT/MIN(03)/18. 
 
2 Une communication du Cambodge à ce sujet a été distribuée sous la cote WT/GC/77. 
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ACCESSION DU CAMBODGE 
 

Projet de décision 
 
 
 Considérant que le gouvernement cambodgien a notifié au Directeur général de l'Organisation 
mondiale du commerce que l'acceptation du Protocole d'accession du Cambodge à l'Accord de 
Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce pourrait ne pas être menée à terme dans le 
délai pré vu au paragraphe 7 dudit protocole et qu'il a demandé que ce délai soit prorogé jusqu'au 
30 septembre 2004, 
 
 Le Conseil général, 
 
 Décide de proroger jusqu'au 30 septembre 2004 le délai prévu pour l'acceptation, par le 
gouvernement cambodgien, du Protocole d'accession du Cambodge à l'Accord de Marrakech 
instituant l'Organisation mondiale du commerce. 
 

__________ 
 
 


